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C O M M U N I Q U E 


La Commission du Danube a tenu sa Soixante-douzième session les 27 et 28 mai 2009 à Budapest.


Ont pris par aux travaux de la session des Représentants de tous les Etats membres de la Commission du Danube (République d’Autriche, République de Bulgarie, République de Hongrie, République Fédérale d’Allemagne, République de Moldova, Fédération de Russie, Roumanie, République de Serbie, République slovaque, Ukraine et République de Croatie), des Etats observateurs (France, Turquie, République tchèque et Royaume de Belgique). Ont également assisté à la session des représentants d’organisations internationales : la Commission Economique pour l'Europe de l’ONU, Commission internationale pour le bassin de la Save et l’Organisation de Coopération Economique de la Mer Noire.


Dans son allocution de bienvenue, le Président de la Commission du Danube, l’Ambassadeur de la Fédération de Russie en République de Hongrie Igor Savolskiy, a évoqué les principaux évènements survenus depuis la précédente session, notamment : le séminaire consacré à l’avancée de la mise en œuvre de la « Déclaration commune sur les directives relatives au développement de la navigation et à la protection environnementale dans le bassin du Danube » ayant eu lieu à la Commission du Danube les 29 et 30 janvier 2009, organisé par la Commission du Danube, la Commission internationale pour la protection du Danube, la Commission internationale pour le bassin de la Save et la Commission européenne.


L’information du Président de la Commission du Danube au sujet d’une rencontre de la Direction de la Commission et de son Secrétariat avec le Ministre des transports de la Fédération de Russie, M. Igor Lévitine, qui s’est déroulée la veille de la session, a suscité un grand intérêt. A cette occasion, a eu lieu un échange de points de vue sur les perspectives de la navigation danubienne, liées à l’ouverture attendue des voies d’eau intérieures de la Fédération de Russie aux bateaux étrangers. 


La session a examiné des rapports sur les résultats des séances du groupe de travail pour les questions techniques et du groupe de travail pour les questions juridiques et financières et a adopté plusieurs Décisions. Par ailleurs, la session a décidé d’octroyer le statut d’observateur à la Commission du Danube au Royaume de Belgique et à l’Organisation de Coopération Economique de la Mer Noire. La session a également décidé de poursuivre la coopération en vue de l’adhésion prévue de la Communauté européenne à la Commission du Danube et de l’harmonisation de la base juridique dans le domaine de la navigation.


La session a écouté un Rapport du Directeur général du Secrétariat sur l’exécution du budget de la Commission du Danube pour 2008 et un Rapport du Directeur général du Secrétariat sur l’accomplissement du Plan de travail de la Commission du Danube pour la période du 22 mai 2008 jusqu’à la Soixante-douzième session. Le Plan de travail et le Calendrier de l’accomplissement du Plan de travail de travail de la Commission du Danube pour la période du 29 mai 2009 jusqu’à la Soixante-quatorzième session ont été approuvés.


La session a également écouté une communication du Secrétariat sur le thème « Principales directions et recommandations dans le domaine de la politique nautique sur le Danube » et a relevé l’importance indubitable de la poursuite de ce travail.


La prochaine, Soixante-treizième, session de la Commission du Danube aura lieu à Budapest les 15 et 16 décembre 2009. 
